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Direction Départementale
des Finances publiques de l'Essonne

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ENREGISTREMENT
2 rue Salvador Allende
91156 ÉTAMPES cedex

2022 – DDFiP – 118

Délégation de signature de la responsable du Service Départemental de l’Enregistrement

La comptable, responsable du Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) d’Etampes :

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son article 16.

Arrête

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

- Mme Maëva MERIGOT Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

- et à Mme Emilie DOZIAS, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office, dans la limite de 50.000 €

2°) En matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 50.000 € ;

3°) Les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) Les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) Les décisions portant octroi ou déchéance d’un crédit de paiement fractionné et/ou différé dans la limite de 50.000 € ;

6°) L’ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuite et les déclarations de créances, ainsi que pour
ester en justice ;

7°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes
d’administration et de gestion du service.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous.

2°) En matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans les limites précisées ci-dessous.



Prénom et nom des agents Grade Limite décisions contentieuses Limites décisions gracieuses

Contröleur des FP 10 000 € 10 000 €

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur   des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

Muriel LE PISSART Contrôleuse  des finances
publiques

10 000€ 5 000 €

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances
publiques

5 000 € 1 000 €

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse  des finances
publiques

1 000 €

Olivier 

SARDET-ANTONICELLI 
Contrôleur  des finances

publiques
1 000 € 

Bénédicte SEGUETTES  Contrôleuse des finances
publiques

5 000 € 5 000 €

Agent des FP 2000 € 2000 €

Véronique COULEAU Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Christelle CLARUS Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Florent DELACOURT Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Amandine GARCIA Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Chandara HENG Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Sophie JAY Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Magalie SEGUIN-CADICHE Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Claire SELLIER Agente administrative principale
des finances publiques

Franck TREGAUX Agent administratif principal
des finances publiques



Article 3 :

Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer l’ensemble des actes  relatifs au recouvrement et  notamment  les actes de
poursuites et les déclarations de créances aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI
Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse des finances publiques



Article 4 :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à
l’enregistrement aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI Contrôleur des finances publiques

Véronique COULEAU Agente administrative principale des finances publiques

Florent DELACOURT Agent administratif principal des finances publiques

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des finances publiques

Magalie SEGUIN CADICHE Agente administrative principale des finances publiques

Sophie JAY Agente administrative principale des finances publiques

Christelle CLARUS Agente administrative principale des finances publiques

Amandine GARCIA Agente administrative principale des finances publiques

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale des finances publiques

Claire SELLIER Agente administrative principale des finances publiques

Franck TREGAUX Agent administratif principal des finances publiques

Chandara HENG Agente administrative principale des finances publiques

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans les locaux du service.

À Étampes, le 07 novembre 2022

La Responsable du Service Départemental de l’Enregistrement,

Catherine LE THUAUT

Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques
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